
118 Assemblee generall' - Trente-troisieme ses.-;ion 

Rappe/ant en otlfrc le paragraphe 10 de la section I de sa 
resolution 3362 (S-VII) du 16 septcmbre 1975, relative au 
developpement et a la cooperation cconomique intema
tionale, 

Tenant compte des progrcs sensibles accomplis a la 
Conference des Nations Unies sur k commerce et le de
veloppement dans la formulation tl'un ensemble de princi
pes et de reglcs conformement a la section III de la resolu
tion 96 (IV) de la Conference, en date du 31 rnai 1976 1 ix. 

I. Prend 1t0te de la resolution 178 ( XYIII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 17 septem
bre 1978 ,w, par laquelle ii a t;tc dccidl; de convoquer une 
autre session du troisieme Groupe special d'experts des 
pratiques commerciales restrictivcs pour lui permettre 
d'achever ses travaux sur !'ensemble de principes et de rc
gles et de progresser davantage en re qui conceme une Joi 
type ou des lois types relatives aux pratiqucs commerciales 
restrictives; 

2. Decide de convoquer, entre septembre ! 979 et avril 
1980, sous Jes auspices de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce cl le deve!oppement, une Confe
rence des Nations Unics sur le~ pratiqucs commcrcialcs 
restrictives chargee de negocicr, sur la base des travaux du 
troisieme Groupe special d'expcrts, un ensemble de princi
pes et de regles cquitables convenus au niveau multilateral 
pour le controle des pratiques commerciales restrictives 
prcjudiciables au commerce international. en partirnlier au 
commerce des pays en dcveloppement, et au dcveloppe
ment economique de ces pays et de prendre toutes les deci
sions necessaires a son adoption, notamment une decision 
quant au caractcre juridique des principes et des rcglcs; 

3. Autorise la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement a prcndrc, lors de sa cin
quieme session, Jes decisions appropriees concemant la 
Conference des Nations Unies sur les pratiqucs commer
ciales restrictives, nolamment des decisions quanl aux 
questions pertinentes et, en particulier, a la fixation des 
dates precises de la Conffrcnce pendant la periodc men
tionnee au paragraphc 2 ci-dessus; 

4. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Tous les Etats a participer a la Conference: 

h) Les representants des organisations qui ont re<.u de 
I' Assemblee generale une invitation pcrmanente i1 partici
per en qualite d'observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conferences intcmationales convoquees sous 
ses auspices a participer a la Conference en cette qualite, 
conformement aux resolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de 
I' Assemblee. en date des 22 novembre 1974 et 20 decem
bre 1976; 

c) Les representants des mouvements de liberation na
tionale reconnus dans sa region par ['Organisation de 
!'unite africaine a participer a la Conference en qualite 
d'observateurs, conformement a la resolution 3280 (XXIX) 
de I' Assemblee generale. en date du I O dccemhre 1974: 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a par
ticiper a la Conference, confom1ement au paragraphe 3 de 
la resolution 32/9 E de I' Assemblce gencrale. en date du 
4 novembre I 977; 

138 Voir Actes de la Conference tf,,,. Natwns Unic, .11<r le co111111crce <'I 
le developpement, quatrihne session, vol. I : Rapport ,,1 annexes (publi
cation des Nations Unies, numero Jc vcnte: F7611.D.lll), premii,r<" 
partie, sect. A. 

119 Voir Documems officie/s de tAssem/,/e,, g1;11t'rale, tr<"11te-1r<,;s1im,· 
session, Supplement n" /5 (A/33/1'). vol. II. ann,·xe I 

e l Les institution:-. specialisees et r Agence internatio
nale de l'energie atomique, ainsi que les organes intcresses 
de !'Organisation de~ Nations Unies, a se faire representer 
a la Conference; 

j) Les organisations intergouvernementales dotecs du 
statut consultatif auprcs de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a sc faire re
presenter a la Conference par des obscrvateurs; 

R) Les organisations non gouvernementales directcment 
eoncemecs et dott':cs du ~tatut consultatif auprcs de la 
Conference di:s Nations l!nies sur le commerce et le de
vcloppemcnt it ~e faire represcnter a la Conference par des 
observateurs; 

5. l'rie le Secret a ire general de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le dcveloppement de s'cf
forcer de trouvcr des moyens de faciliter la participation 
effective a la Conk;rence de representants des pays les 
moins avann;s, en essayant d'obtenir des fonds cxtra
budgctaires pour financer les frais de voyage de deux re
presentants de chacun de ces pays; 

6 Pri<' le Sccretaire general de veiller a cc quc Jes 
disp(lsitions n.:ccssaircs soient prises pour assurer la parti
cipation effective it la Conference des reprcsentants des 
organisations donl ii i:st question aux alineas h et c du para
graphe 4 ci-dessus. notamment I' ouverturc des credits 
neccssaires pour couvi ir leurs frais de voyage et lcur indem
mte journalicrc de subsistancc: 

7. l'rie le Secrdaire general de prendre les dispositions 
necessairt:s pour que la Conference puissc se tenir a Ge
ncvc. de communiqucr a la Conference toutc la documen
tation pertinente et de prendrc des mesures en vue de lui 
fournir le personnel. les locaux et les services necessaires: 

8 Decide que les langues de la Conference scront 
celles qui sont utiliSL'CS a l'Asscmblec generale ,:t dans scs 
grandes commissions. 
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.33/ 154. Cinquieme session de la Conference des Na
tions lJnies sur le commerce et le developpe
ment 

/, · Assemhlel' gene mfr, 

Rappe/ant ses rL;solutions 1995 (XIX) du :m decembre 
1964. tclle qu'dlc a de modificc. 3201 (S-Vl) et 3202 
(S-VIJ du 1•·r rnai 1974. 3281 (XXIX) du 12 decembrc 
1974. 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. 31/159 du 
21 decembrt~ 1976. 32/ I 74 du 19 deccmbrc 1977 et 
12/ 197 du 20 decemhre 1977, 

Rap11e!ant egalcmcnt sa resolution 32/ 189 du 19 dcccm
hre 1977, par laquelle elle a accepte avec satisfaction r in
✓ itat1011 du Gouvcrncment philippin a tenir la cinquieme 
·,cssion de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpemenl a Manille et decide que la 
,_·inquii·me session de la Conference se tiendrait du 7 mai 
au I',. juin 1979 et serait prccedce d'une reunion de hauh 
fonctmnnaires a Manilli: les 3 et 4 mai I 979, 

( ·, ,11sid1;m111 qu · un certain nombrc de questions impor
tantc-. relatives il I 'instauration du nouvel ordre economi
quc international sont en cours de negociation ou d'cxamcn 
:·t la Conference de~ Nations llnies sur le commerce et le 
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developpement, en particulier le Programme integrc pour 
les produits de base - y compris la creation du Fonds 
commun, la cooperation cconomique entre pays en dcve-. 
loppement, le probleme de la dctte des pays en devclop
pement, le transfert de ressources reelles aux pays en de
veloppement, l'acces aux marches, !'interaction entre le 
commerce, le developpement, les questions monetaires et 
le financement, le code international de conduite pour le 
transfert de technologie, les principes et regles cquitables 
pour le contr6le des pratiques commerciales restrictives et 
une convention sur le transport multimodal international, 

Reaffirmant le role important de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, tel qu'il 
est envisage dans la resolution 90 (IV) de la Conference. 
en date du 30 mai 1976140 , en tant qu'organe de I' Assem
blee generale aux fins de deliberation, de ncgociation. 
d'examen periodique et d'execution dans le domaine du 
commerce international et dans les domaines connexcs de 
la cooperation cconomique internationale, 

I. Prend acre avec satisfaction du rapport du Conseil 
du commerce et du developpement sur Jes deuxiemc et 
troisieme parties de sa neuvieme session cxtraordinaire et 
sur la deuxieme partie de sa dix-septieme session 141 ainsi 
que sur sa dix-huitieme session 14 c: 

2. Se felicite de !'adoption par le Conscil du commerce 
et du developpement a sa dix-huitieme session de l'ordre 
du jour provisoirc de la cinquieme session de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le dcvcloppc
ment ainsi que des dispositions relatives a l" organisation de 
cette session 143; 

3. t,'stime que la cinquieme session de la Conference 
offrira unc occasion particulicremcnt importante et oppor
tune de : 

a) Passer en revue les progrcs et les faits nouveaux 
concernant les principales ncgociations en cours et conve
nir d'autres mesurcs appropriccs: 

h) Examiner la conjoncture cconomique, en partirnlicr 
sous ses aspects prejudiciablcs aux pays en developpe
ment, ainsi que des mesures appropriees. y compris des 
mesures correctives; 

c) Evaluer la situation cconomique et commerciale dans 
le monde et examiner les questions, politiques et mesures 
appropriees pour faciliter la modification des structures de 
I' economic intcrnationale. compte tenu de I' interaction 
entre le commerce, le developpement, les questions mo
netaires et le financement en vue de parvcnir a instaurcr un 
nouvel ordre economique international et en ayant a !'es
prit les nouveaux amenagements qui se reveleront peut-etre 
necessaires dans les regles et principes rcgissant lcs rela
tions economiques internationalcs ainsi quc la contribution 
que doit faire la Conference a une strategie internationale 
du developpement pour la troisieme Decennic des Nations 
Unies pour le developpement; 

4. Prie instamment tous lcs Etats Membrcs de prendrc 
les mesures ncccssaires pour assurer le succcs de la cin-

140 Voir Actl'S de la Conff!rencc des Nations Unie.\ sur /(' c ommcru' cl 
le del'eloppement, quutriem,, ,\'l'SSion, vol, I : Ra1iport et (J/lfl{'Xl'S (publi
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quicme session de la Conference en proccdant a des prc
paratifs adequats aux niveaux regional et interregional et 
en tirant pleinement parti du mccanismc permanent de la 
Conference afin de facilitcr les negociations sur les ques
tions inscrites a l'ordre du jour de la cinquicmc session: 

5 Invite en outrc inst11mment tous les Etats Mcmbres i1 
o:uvrer pour parvenir a un accord, !ors de la cinquicmc 
session de la Conference. sur des decisions orientecs vcrs 
r action et autrcs decisions susceptiblcs de contribucr cf
fcctivcment a l'instauration du nouvcl ordre cconomique 
international. 

90'' .1·cwwe pll;nihe 
lO dfrcmhf'l' I 97X 

33/155. Effets du phenomene de l'inflation mondiale 
sur le processus de developpement 

I,· Assemhlce x1;n1;rale, 

Rappe/an/ scs resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970. contcnant la Stratcgie internationalc du dcvcloppc
ment pour la dcuxicmc Deccnnic des Nations Unics pour le 
devcloppcmcnt, 1201 (S-VI) et 1202 (S-Vl) du ,,.,. mai 
1974. contenant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d\m nouvel ordre economiquc 
international. 328 I (XXIX) du 12 deccmbrc 1974, contc
nant la Charte des droits et dcvoirs economiques des Etats. 
et 3162 (S-Vll) du 16 septcmbre 1975. relative au devc
loppcment et a la cooperation cconomiquc internationalc. 

Al'linl ii r cspril quc les cffcts du phenomcne de I" infla
tion sc sont prnpages dans le monde entier et profondemcnt 
prcoccupec par l'ampleur des taux de !'inflation qui a des 
cffets negatifs sur !'economic de tous lcs pays, notammcnt 
des pays en devcloppcmcnt. 

Rcrnnnaissant. en particulier. que le ph~nomcnc de 
I' intlation mondiale pcrturbc le commerce international l'I 
le systcme monetairc international. 

Reconnaissant en outrc qu'aucun pays, ou groupc de 
pays, nc peut a Jui scul resoudre les problemcs cngcndfl;S 
par r inflation mondialc L't que lcs mesurcs qui ont etc pri
ses isolement jusqu·a present nc sont pas en ellcs-mcmc~ 
suffisantes pour I utter contre cc phenomenc mondial. 

Avant ii /' l'Spril quc les moycns a la portcc des pays en 
devcloppemcnt ne suffisent pas a maitriser une inflation 
qui sc propagc sur le plan international. 

Ruppe/ant sa re~olution T2/ 175 du 19 dcccmbrc 1977. 
par laquelle elk a prie le Sccrctaire general de la Confe-
rcnce des Nations Unics sur le commerce et le developpc
mcnt de constituer un groupe d'cxperts gouvcrncmentaux 
de niveau eleve charge d'etudier les cffets du phcnomcnc 
de r inflation mondiale, et de transmettrc a r Asscmbkc 
gcm;rale l'etudc l;tablic par le groupe d'expcrts. accompa
gnL;t' des commentaircs du Conseil du commerce et du dc
vcloppement. afin que r Asscmblec decide des mesures i1 
prcndrc, y compris la possihilite de tenir unc conference 
rnondialc sur 1 ·inflation. 

I. l'rrnil tic/I' du rapport du Groupe d'cxpcrts gouver 
ncmentaux de haut nivcau charge d'etudier les effets du 
phenomene mondial de !'inflation sur le devcloppement cret; 
par la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement 144

. ainsi quc de~ commentaircs formulcs 
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